
VILLE DE HUY

                    4500 Huy, le 20 juin 2016

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES

DU CONSEIL COMMUNAL

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées au 
point 40 de l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 21 juin 2016 : 

SEANCE PUBLIQUE

40.1 Demande de Monsieur le Conseiller CHARPENTIER : 
- Parking Quadrilatère : entretien. 

40.2 Demande de Monsieur le Conseiller DE GOTTAL : 
- Implantation d'armoires électriques. 

40.3 Demande de Monsieur le Conseiller DEMEUSE : 
- Pylône du Bois-Marie : où en est la procédure et quelle est la position de la Ville ? 

40.4 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Quid de l'éclairage Quai de Namur. 

40.5 Demande de Madame la Conseillère DESTEXHE : 
- Est-ce que, à Huy, des initiatives ont été prises par les autorités communales ou les 
directeurs d'école, les acteurs de terrain, ..., afin de lutter contre le harcèlement scolaire et 
le harcèlement sur internet ? 

40.6 Demande de Monsieur le Conseiller COGOLATI : 
- Tri des déchets à la Ville de Huy. 

40.7 Demande de Monsieur le Conseiller CHARPENTIER : 
- SUL : état de la question. 

40.8 Demande de Monsieur le Conseiller DE GOTTAL : 
- Circulation des poids lourds. 

40.9 Demande de Monsieur le Conseiller DEMEUSE : 
- Plan de transport SNCB 2017-2020 : quelle est la position de la Ville ? 

40.10 Demande de Monsieur le Conseiller VIDAL : 
- Utilisation des bornes : quelle est la position du Collège vis-à-vis des propos du nouveau 
Président de la Fédération des commerçants ? 

40.11 Demande de Monsieur le Conseiller COGOLATI : 
- Plateforme internet et mobile pour signaler des anomalies dans l'espace public. 

40.12 Demande de Monsieur le Conseiller CHARPENTIER : 
- Contrôles de vitesse au Quai d’Arona.



40.13 Demande de Monsieur le Conseiller DE GOTTAL : 
- Stationnement dans le centre-ville. 

40.14 Demande de Monsieur le Conseiller DE GOTTAL : 
- Emplacement pour livraisons. 

                 Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée.

            LE DIRECTEUR GENERAL,                                                            LE BOURGMESTRE,

        

                      M. BORLEE.                                                              Ch. COLLIGNON. 
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